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DU CONSEIL D’ESTAT
DU ROY,
Concernant les Billets de la Bangue Raoyale.

Du ¢. Janvier 1719.
Extraic des Regiffres du Confeil & Eftar.,

E ROY seftamt fait reprefenter, eftant en fon
Confeil, fa Declaration du 4. Decembre dernier,
portant converfion de la Banque Eftablie en faveur du
S:Law & fa Compagnie, en Banque Royale, Et que
les Billets de ladite Banque ne feront delivrez au Pu-
blic, quaprés que le nombre dicenx & la quotité des
fommes qu'ils contiendront auront efté reglez par des
Arrefts du Confeil; A quoy eftant neceflaire de pour-
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voir. SA MAJESTE ESTANT Ex SON CONSEIL;
de f'avis de Monfieur le Duyc d’Orleans Regent, a Or-
donné & Ordonne quil fera fait vingt-cinq Regiftres.
contenant chacun huit cens Billets de cent Ecus J'Ef-
peces du poids & titre de ce jour, chaque Billet nu-
meroté depuis e N> Un, jufquau N Vingt mille in-
clufivement, faifant Deux Millions d'Ecus, & Douze.
Millions de livres; Quinze Regiftres contenant cha-
cun. huit. cens Billets de 1a fomme de Mille livres, cha-
que Billet numeroté depuis fe N.° Un, julqua N.°
Douze mille inclufivement, faifant Ia fomme de Douze
Miilions; Et foixante Regiﬁres--contenant chacun mille
Billets de Cent livres ; .chaque Billet numeroté depuis
le NeUn, julquau N2 Soixante mille inclufivement ;
faifant 1a fomme de Six Milliofs, Et le Total celle de
Trente Millions de ljvres. ORDONNE au furplus Sa
Majefté que lefdits Billets feront faits & delivrez dang
la forme prefcrite par fadite Declaration du 4. De-
cembre dernier. F AIT au Confeil IEftat du Roy, Sa
Majeflé y eftant, tenu 3 Paris Je cinquiéme jour de
Janvier mil fept cens dix-neuf, Signé PHELYPEAUX,



